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Formulaire de rapport annuel sur les exigences en matière de ressources financières 
(Version du 13 janvier 2026) 

Renseignements sur la société 

Titulaire de l’autorisation  
(entité à qui le certificat/l’ordonnance a été délivré(e)) 

Document déposé par (nom de la société), 
si différent du titulaire de l’autorisation 

Nom du pipeline et numéros d’ordonnance ou de 
certificat connexes 

Lien vers l’approbation du plan relatif aux ressources 
financières 
Sociétés du groupe 2 : fournir un lien vers les plus 
récents états financiers audités ou l’approbation de 
l’exemption de cette exigence. 

Pour l’exercice terminé le (date)1 

La Commission a-t-elle accordé un traitement 
confidentiel pour une partie du plan relatif aux 
ressources financières? 

Y a-t-il eu des changements de propriétaire au cours 
de la dernière année ou des changements de 
propriétaire sont-ils prévus pour l’année à venir? 

Y a-t-il des pipelines de la société qui ont été 
désactivés, désaffectés ou abandonnés au cours 
de la dernière année? 

Y a-t-il eu des ajouts aux réseaux pipeliniers de la 
société au cours de la dernière année? 

Information sur les ressources financières 

2

La capacité et la valeur de risque ont-elles changé 
depuis le dernier rapport ?3 

Limite de responsabilité absolue $ 

La limite de responsabilité absolue a-t-elle changé 
depuis le dernier dépôt? 

1  Indiquer l’exercice visé par le présent rapport. 
2  La capacité se referre aux oléoducs et est exprimée en barils d’équivalent pétrole par jour (« bep/j »). La valeur de risque 

se referre aux gazoducs et est calculée en multipliant le carré du diamètre extérieur maximum (« DEM ») du pipeline 
(mesuré en millimètres) par la pression maximale d’exploitation (« PME », mesurée en mégapascals) [(DEM)2 x PME]. 
La valeur de risque est exprimée sans signe de dollar. 

3  Si la capacité ou la valeur de risque a augmenté ou diminué en raison de changements, fournir une nouvelle capacité 
ou valeur de risque et les calculs connexes. 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Non

Non

Non

Non

Non

Non
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Plan relatif aux ressources financières 

Une version à jour du tableau 1 –  
Plan relatif aux ressources financières 
est-elle jointe au présent formulaire? 
Y a-t-il eu des changements importants au plan relatif 
aux ressources financières depuis le dernier rapport? 

Y a-t-il eu des changements importants à la situation 
financière du titulaire de l’autorisation?4 

Y a-t-il eu des changements importants à la situation 
financière ou à la structure de la société mère (le cas 
échéant)5? 
Un certificat d’assurance à jour comprenant tous les 
renseignements pertinents7 est-il joint au présent 
formulaire? 
Y a-t-il eu des changements aux assurances 
(s’il y a lieu)? 

Paiement des frais relatifs aux instruments financiers 
à jour (s’il y a lieu) 

Y a-t-il eu des changements aux modalités des 
conventions relatives aux ressources financières 
(p. ex., marge de crédit, garantie de la société mère)? 

Signature du dirigeant responsible 

Nom en caractères d’imprimerie du dirigeant 
responsable qui confirme l’exactitude du présent 
formulaire et du tableau 1. 

Poste 

Signature 

Date (AAAA-MM-JJ) 

4  La section 8.2 des Lignes directrices donne des exemples de ce qui peut constituer des changements importants pouvant 
avoir une incidence sur le plan relatif aux ressources financières approuvé. 

5  Changements importants qui pourraient avoir une incidence sur le plan relatif aux ressources financières approuvé. 
6  Les plus récents états financiers audités, ainsi que les états financiers non audités subséquents et, le cas échéant, 

les cotes de solvabilité les plus récentes de la société mère 
7  Le certificat d’assurance doit comprendre au moins les renseignements suivants : 

1. le type et les limites de la couverture ou de la police;
2. le montant de la franchise, par incident et type de police;
3. une liste des parties assurées;
4. la date d’entrée en vigueur et d’expiration de la police;
5. le nom de l’assureur et la cote accordée par A.M. Best Ratings ou l’équivalent

8  Ces renseignements s’ajouteraient au dernier certificat d’assurance déposé, comme l’exige la section 8.1 
des Lignes directrices 

Oui 

Oui 

Oui    Non

Oui  Non  N/A

Oui  Non  N/A

Oui  Non  N/A

Oui 

Oui     

Non

Non

Non

Non

http://tweb7.cer-rec.gc.ca/fr/regie/comment-nous-reglementons/orientation/lrce/lignes-directrices-concernant-obligations-financieres-relatives-pipelines/2024/lignes-directrices-concernant-obligations-financieres-relatives-pipelines-2024.pdf
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Renseignements Supplémentaires : 
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